
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'UNSA-Ferroviaire ne peut se satisfaire de la date d'application des mesures 
techniques, annoncées par SNCF pour les bas salaires, lors de la table ronde 
du 22 juin 2017 :  

Pour mémoire, la Direction propose de revoir les coefficients, pour les 

positions 4 à 11 de la grille salariale des agents du cadre permanent, avec, en 

complément, un ajustement équivalent de la grille de rémunération des 

contractuels. 

Ces mesures concerneraient 46000 salariés avec application au 1er janvier 

2018 !!! 

 

 

 

Indignée et face à cette provocation, l'UNSA écrit à la Direction du GPF SNCF.  

L'UNSA éxige que la Direction revoit sa copie et applique ces mesures dès le 
début de l'année 2017, avec effet rétroactif ! 

 
 

 

 

 

 

 

 L'UNSA, indignée,  écrit à la Direction du GPF SNCF !  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


